Le temps de travail dans la restauration

Par cend_old, le 28/09/2007 a 15:58

bonjour, j'enseigne a des cap cuisine et restaurant la gestion et le droit du travail. Je leur
prépare un cours sur la durée du travail, les congés payés,...rnMais aujourd'hui je ne sais plus
ou en est la convention collective et ses avenants sur ces questions!!rn la durée est de 35 h
pour tous?rnla durée équivalente de 39h est -elle toujours valable?rnLa sixiéme semaine de
congés payeés est-elle toujours valable?rnComment sont compatabilisées les heures
supplémentaires?rnCombien de jours fériées et chdmeés?rnrnJ'espere que vous pourrez me
renseigner au plus vite afin d'étre le plus juste possible dans mes savoirs
transmis.rnmercirnsandrine
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